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I. La double exceptionnalité

Définition : une personne est dite « doublement exceptionnelle » (« 2e », ou 
twice exceptional en anglais) lorsqu’elle est identifiée comme étant 
intellectuellement à haut potentiel, et qu’elle présente des troubles tels que 
dyslexie, dysgraphie, des problèmes de vision ou d’écoute, ou de type 
Asperger.
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La surdouance : qu’est-ce que c’est ?



I. La double exceptionnalité

Le syndrome d’Asperger : un autisme méconnu
 — Difficile à diagnostiquer (2 à 3 ans)
— Reconnu comme handicap par l’OMS depuis 

1993
— Reconnu comme autisme, mais avec l’absence 

de déficits intellectuels

Les principaux signes :
— Incompréhension des implicites de 

communication
— Difficultés dans la communication et les 

interactions sociales
— Grande capacité de mémorisation, etc.
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Un mode de fonctionnement inadapté

II. De l’atypisme en administration

Management collaboratif VS Management hiérarchique

Indépendance VS ConformismeEmpathie VS Technocratie



II. De l’atypisme en administration

Un fonctionnement cognitif particulier
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Le discours officiel
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La réalité :
— Des moyens financiers extrêmement restreints : les pouvoirs publics sont rentrés dans un cercle sans fin de 

limitation budgétaire, qui empêche toute politique d’investissement massif de long terme dans le numérique, 
tel que l’exige la situation.

— Des marges de manœuvres politiques limitées : l’Etat n’a plus la capacité à réglementer le secteur seul, selon ses 
propres intérêts ; tout se décide au niveau européen à présent.

— Les décideurs publics sont tous dans l’idéologie managériale du « tout entreprise » et du « laissez-faire » : la France 
est l’un des rares pays à laisser autant de géants, tels Microsoft, Google, ou Palantir, investir des secteurs 
hautement stratégiques sans contrepartie réelle.

— Les élites françaises sont intrinsèquement averses au risque, et formées au conformisme et à la confiance exagérée 
en eux-mêmes : il sont enfermés dans un aveuglement et une psychologie qui les rend incapables de prendre 
des décisions radicales.

— L’administration est par nature un lieu qui empêche toute génération de créativité et d’innovation : malgré tous les 
changements organisationnels, l’Etat n’a jamais réussi à développer l’innovation en son sein. Cela ne peut 
passer que par la remise en cause profonde du système de formation cognitive et culturelle de ses élites, qui 
maintiennent à bout de bras une organisation verticalisée très marquée sociologiquement.
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Ce que ça révèle :
Un discours marketing et managérial s’est imposé dans l’espace médiatique, et le pouvoir 
politique n’a pu indéfiniment rester en l’ignorant. Les acteurs industriels qui ont parti liés avec le 
système médiatique, ont réussi à imposer le numérique comme sujet de consensus politique, à 
un niveau national. 

J’ai été en poste lorsque cela a commencé : je date le changement au sein de la fonction 
publique à 2014. C’est à partir de cette année qu’on parle véritablement, chaque jour 
quasiment, de révolution numérique et de transformation de l’Etat. 

Ce que j’ai vu, de par mon parcours, c’est l’absence de créativité, d’ouverture et d’indépendance 
d’esprit, et surtout de moyens politiques et financiers, pour engager un véritable tournant 
technologique.
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Merci de votre attention.


